
 

 

Important  

Attestation délivrée par le SIOVB, sous réserve de réalisation et de 
conformité des auto-contrôles réalisés par l’opérateur. 

Conformité attestée ce jour. L’opérateur est responsable de son 
produit et doit s’assurer par des auto-contrôles réguliers de la 
conformité de son produit, au regard des règles de l’AOP Huile d’olive 
de la Vallée des Baux de Provence. 

 

ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

 Huile d’Olive de la Vallée des Baux de Provence 
 

Opérateur : Château Estoublon  (TM13) 

Lot :250AOP2  Quantité : 9275 kg 
 

Fruité : Huile d'olive AOP VDB (fruité vert) 

Campagne : 2025-2026 

 

Le Syndicat Huile d’Olive et Olives de la Vallée des Baux de Provence atteste que le lot ci-dessus 
référencé a subi un contrôle organoleptique lors de la commission interne de dégustation du 18-

12-2025, qui a jugé que le produit est conforme à la typicité de l’Appellation d’Origine Protégée : 

« Huile d’Olive de la Vallée des Baux de Provence ». 

 

Fait aux Baux de Provence, le 18-12-2025

Syndicat Huile d’Olive et Olives de la Vallée des Baux de Provence 

515, route de Baumanière – 13520 Les Baux de Provence 

Tél : 04.90.54.38.42 – contact@siovb.com 


